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disparues sur la route de l'exil 
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L'association Caminando Fronteras publie un guide en plusieurs langues pour aider les 
personnes à la recherche d'un proche disparu sur la route de l'exil. Le document rappelle 
également les droits des familles et les devoirs des États. 

La recherche d'une personne disparue sur la route de l'exil relève souvent du parcours du 
combattant pour les proches. Le processus "long, dur et fatiguant" se heurte au peu 
d'informations sur la personne disparue mais également à un manque de volonté de la part des 
États. 

>> À (re)lire : Quelles démarches entreprendre quand un proche a disparu sur la route de 
l’exil ? 

Pour faciliter les démarches des familles, l'association Caminando Fronteras a publié mercredi 
26 mai un guide qui délivre des conseils et des recommandations pour leurs recherches. Le 
document, disponible en plusieurs langues dont le français, l'arabe, le wolof et le bambara, 
rappelle également que les proches et les personnes disparues ont des droits et les États, des 
devoirs. 

1/ Le recueil d'informations 



Si vous avez perdu la trace d'un de vos proches, la première chose à faire est de récolter un 
maximum d'informations au sujet de la personne disparue : 

• Renseignements personnels : nom, prénom, date et lieu de naissance, document 
d'identité si vous en possédez un. 

• Une photo récente. 
• Une description physique : si possible sa taille, son poids, la couleur de ses cheveux et 

de ses yeux, tout signe distinctif comme des tatouages ou des cicatrices. 
• Les derniers vêtements et effets personnels au moment de sa disparition. 
• Le dernier lieu connu de la personne disparue et le dernier contact avec elle. 
• Les contacts de ses compagnons de voyage. 

2/ Le signalement 

Une fois ces informations collectées, vous devez signaler la disparition. Ce signalement, 
"indispensable pour initier les recherches", peut se faire dans le pays d'origine, de disparition 
ou de destination du migrant auprès des services de police, d'une ambassade ou d'un consulat. 
Il est même préférable de le faire dans plusieurs États. 

Si vous vous trouvez dans un autre pays et que vous ne pouvez pas vous déplacer, vous 
pouvez malgré tout faire cette démarche dans les bureaux de police. Celle-ci est "tenue de 
traiter votre plainte et de transmettre le signalement afin que les services de police du lieu de 
la disparition soient activés", assure Caminando Fronteras. 

À noter que toute personne peut faire ce signalement, y compris des personnes n'appartenant 
pas à la famille du disparu. Le seul document à fournir est un justificatif d'identité. Si la police 
vous demande un autre type de papier, sachez que ce n'est pas obligatoire. 

Caminando Fronteras conseille par ailleurs d'être accompagné lors du signalement. D'une 
part, car "c'est un moment angoissant et douloureux", d'autre part car cela peut vous aider si 
"vous ne parlez pas la langue ou que vous ne connaissez pas l'administration locale". 

3/ Vous faire aider 

Dans son guide, Caminando Fronteras vous recommande de vous faire aider par des 
organisations sociales ou par des communautés. Ces dernières "ont une grande expérience en 
matière de recherche", selon l'association. 

C'est notamment le cas de la Croix-Rouge qui a mis en place un site internet, appelé Trace the 
face, permettant aux personnes ayant perdu un proche de le retrouver. Vous pouvez également 
prendre contact avec les bureaux de la Croix-Rouge de votre pays. L'ONG a un programme de 
rétablissement des liens familiaux et peut vous apporter de l'aide dans vos démarches. 

Vous pouvez aussi contacter Caminando Fronteras sur Whatsapp au +212 694-869982 ou par 
mail à l'adresse suivante : info@caminandofronteras.org. 

À la fin du guide, vous trouverez également les contacts de plusieurs associations, en Espagne 
et au Maroc, qui pourront vous accompagner. 



Lors de son enquête, Caminando Fronteras a remarqué l'existence de groupes, organisations 
ou personnes véhiculant de fausses informations. L'association alerte donc les familles et leur 
recommande de toujours "recouper les informations et de multiplier les sources, comme celles 
que vous trouverez dans ce guide, mais surtout de ne donner d'argent à personne". 

 

 
Liste des associations qui peuvent vous aider dans vos démarches. Crédit : Caminando Fronteras 

 

 


